AN
Coteau Il

du-Lac

ORDRE DU JOUR
Séance extraordinaire
Au Pavillon Wilson a 18 h 30
10 février 2026

Ville de Coteau-du-Lac




Ordre du jour

1. Validation et ouverture de la séance extraordinaire;

2. Adoption de l'ordre du jour;

3. 1¢re période de la parole au public;

4, Adoption. Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028;

3 Publication d’'un document explicatif du Programme triennal

d’immobilisations 2026-2027-2028;

6. 2¢ période de la parole au public concernant le Programme triennal
d’immobilisations 2026-2027-2028 seulement;

7. Levée de la séance.
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